
même du Sénat, de même que pour les projets de loi concernant les élections 
sénatoriales et l’organisation interne du Sénat. Il est essentiel à son indépendance que le 
Sénat ait le pouvoir d’initiative en ces matières. Il nous paraît même essentiel qu’il ait 
toute autorité sur son propre budget. Les sénateurs garderaient, d’autre part, le pouvoir 
d'introduire des projets de loi sans incidence financière.

La double majorité

Nous convenons avec plusieurs témoins que, pour tout acte législatif concernant la 
langue française et les questions culturelles s’y rapportant, la communauté francophone 
du Canada devrait avoir un poids plus important. Nous entérinons la proposition que 
toute loi de portée linguistique devrait recevoir l’aval d’une double majorité au Sénat. 
On a soumis au Comité deux façons de calculer cette double majorité. L’une exige la 
majorité des sénateurs francophones et la majorité des sénateurs anglophones; l’autre, 
la majorité de tous les sénateurs, pourvu que cette majorité comprenne une majorité de 
sénateurs francophones.

La deuxième méthode, à l’instar de la première, protégerait la minorité 
francophone contre tout acte législatif que celle-ci jugerait dangereux pour son 
intégrité. Mais elle aurait en outre l’avantage de faciliter encore plus l’aval du Sénat 
pour des lois que la majorité francophone jugerait souhaitables, puisqu’il faudrait alors, 
pour empêcher l’adoption de telles lois, plus que la simple majorité d’Anglophones 
requise dans le premier cas — dans l’éventualité où ceux-ci devraient voter sans l’appui 
des Francophones. Et comme la Chambre des communes ne pourrait dans ce cas passer 
outre à l’opposition du Sénat, c’est là une raison de plus pour rendre le rejet plus 
difficile au groupe majoritaire. La seconde méthode ayant cette vertu, nous inclinons à 
lui donner notre préférence.

Une telle formule ne serait efficace que si le veto du Sénat en ces matières était 
absolu. Autrement dit, un projet de loi ou une partie de projet de loi de portée 
linguistique ne pourrait devenir loi sans avoir reçu l’aval d’une double majorité au 
Sénat. Pour identifier ces projets de loi ou parties de projets assujettis à la double 
majorité, il faudrait définir des critères et prévoir une procédure de règlement des 
litiges.

Aux fins de la double majorité, nous proposons qu’on demande aux sénateurs, 
à l’occasion de la prestation du serment d’office, s’ils se considèrent comme 
Francophones.

L’approbation de certaines nominations

Nous pensons que les nominations par décret à des organismes fédéraux dont les 
décisions ont d’importantes incidences régionales, devraient être sujettes à un veto de la 
part du Sénat dans un délai, par exemple, de trente jours de séance. Si le Sénat
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